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LIBERTE EGALITE FRATERNITE 

République d'Haïti 

" , 
ARRETE 

Vu les articles 36, 36-1, 36-2, 36-3, 36-4, 36-5, 36-6, 37, 38, 39 de la 
Constitution; 

Vu les articles 458, 531-3, 535-5, 537,544, 545 et 546 du Code Civil; 

Vu les lois des 14 septembre 1947, 17 mai et 8 septembre 1948 sur les loyers et 
relatives aux délais pour congé de location ; 

Vu la loi du 14 Juillet 1956 sur la taxe pour le numérotage; 

Vu la loi du 19 juillet 1961 édictant des mesures de protection en faveur des 
économiquement faibles quant aux couts des loyers ; 

Vu la loi du 10 aout 1961 sur l'alignement des clôtures et constructions; 

Vu la loi du 29 Mai 1963 établissant les règles spéciales relatives à l'habitation et 
à l'aménagement des villes et des campagnes en vue de développer 
l'urbanisme ; 

Vu le décret-loi du 27 Novembre 1969 sur le notariat; 

Vu la loi du 26 Février 1975 définissant les attributions de l'Arpenteur et 
réglementant l'exercice de la profession d'arpenteur ; 

Vu le décret du 5 avril 1977 sur la conservation foncière et l'enregistrement; 



No. 4 - Vendredi 13 Janvier 2012 « LE MONITEUR » 
c 

Vu le Decret du 6 avril 1977 modifiant ~a lOi sur l'exercice du droit de propriété 
immobilière accordé aux étrangers ; 

Vu le décret du 5 avril 1979 sur la contribution foncière des propriétés bâties; 

Vu le Décret-loi du 6 Avril 1977 sur les lotissements ; 

Vu le Décret du 23 Décembre 1981 modifiant le décret du 5 avril 1979 sur la 
contribution foncière des propriétés bâties en vue d'adopter une nouvelle 
imposition plus rationnelle à la contribution foncière de la propriété bâtie ; 

Vu le Décret du 26 novembre 1982 transformant l'Office National du Logement 
en une entreprise publique spéciale dénommée Entreprise Publique de Promotion 
de Logements Sociaux (EPPLS) ; 

Vu le Décret du 8 octobre 1982 sur le statut de la femme mariée ; 

Vu le décret du 18 octobre 1983 régissant le Ministère des Travaux Publics, 
Transports et Communications; 

Vu la loi du 4 novembre 1983 portant organisation et fonctionnement du 
Ministère des Affaires sociales ; 

Vu le décret du 30 mars 1984 réorganisant le Ministère de la Justice; 

Vu la loi du 13 août 1984 relative au statut de la copropriété des immeubles 
bâtis; 

Vu le décret du 13 mars 1987 restructurant le Ministère du Commerce et de 
11ndustrie; 

Vu le décret du 13 mars 1987 modifiant celui du 31 octobre 1983 portant 
réorganisation du Ministère de l'Économie et des Finances; 

Vu le décret du 28 septembre 1987 établissant les nouvelles structures 
administratives de la Direction Générale des Impôts; 

Vu le Décret du 31 mai 1990 portant organisation et fonctionnement du 
Ministère de 11ntérieur ; 

Vu la loi du 28 janvier 1995 créant le Ministère de l'Environnement; 
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Vu la loi du 22 aout 1995 relative à l'organisation judiciaire; 

Vu la loi du 1 er août 2002 portant privilèges accordés aux Haïtiens d'origine 
jouissant d'une autre nationalité et à leurs descendants; 

Vu la loi du 24 juillet 2002 sur les Zones Franches; 

Vu la loi du 9 octobre 2002 portant Code des Investissements; 

Vu le décret du 17 mai 2005 sur l'Administration Centrale de l'Etat; 

Considérant que l'Etat se doit d'encourager et d'élargir l'accès à la propriété, 
tout en stimulant le développement du secteur immobilier, moteur de croissance 
économique; 

Considérant qu'il convient de prendre un arrêté d'application pour faciliter 
l'exécution de la loi du 13 août 1984; 

Sur le rapport des Ministres de la Justice et de la Sécurité Publique, de 
l'Économie et des Finances, de l'Intérieur et des Collectivités Territoriales, du 
Commerce et de l'Industrie, des Travaux Publics, Transports et Communications, 
et des Affaires Sociales et du Travail. Et après délibération en Conseil des 
Ministres; 

ARRÊTE 

CHAPITRE 1 
Le règlement de copropriété 

Article 1.- La copropriété dont il est question dans la loi du 29 Octobre 1984, 
est celle qui régie tout immeuble bâti ou groupe d'immeubles bâtis. 

Le présent arrêté fixe la procédure et les modalités d'application de la loi du 13 
août 1984 organisant le régime de la copropriété. 

Article 2.- Le règlement de copropriété mentionné à l'article 9 de la loi du 13 
août 1984 susvisée doit comporter : 

1. l'état descriptif de division précisant les contours physiques du lot avec 
relevé des parties privatives et communes, 
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2. la destination des parties privatives et communes, précisant l'affectation 
aes parties privatives et communes, 

3. l'état de répartition des charges entraînées par les services collectifs et les 
éléments d'équipement communs et, s11 y a lieu, une clause relative à 
l'exercice d'un droit accessoire aux parties communes. Cet état de 
répartition doit définir les différentes catégories de charges en distinguant 
celles afférentes à la conservation, à l'entretien èt à l'administration de 
l'immeuble, celles relatives au fonctionnement et à l'entretien de chacun 
des éléments d'équipement communs et celles entraînées par chaque 
service collectif, 

4. Les restrictions et sanctions établies par le règlement de copropriété. 
Cette énumération n'est pas limitative. 

Cet état descriptif devra définir les différentes catégories de charges ~n 
distinguant celles afférentes à la conservation, à l'entretien et à l'administration 
de l'immeuble, celles relatives au fonctionnement et à l'entretien de chacun des 
éléments d'équipement communs et celles entraînées par chaque service 
collectif. 

Il devra éventuellement définir l'état de répartition proportionnel des charges 
fixes, la quote-part qui incombe à chaque lot dans chacune des catégories de 
charges; à défaut, il indique les bases selon lesquelles la répartition est faite pour 
une ou plusieurs catégories de charges. 

Chaque lot ou fraction de lot constitue une entité distincte et peut faire l'objet 
d'une aliénation totale ou partielle; chaque lot comprend, dans chaque cas, la 
quote-part des parties communes afférente au lot, ainsi que le droit d'usage des 
parties communes à usage restreint, le cas échéant. La quote-part des parties 
communes d'un lot ne peut faire l'objet, séparément de la partie privative, ni 
d'une aliénation, ni d'une action en partage. 

Chaque lot ou fraction de lot forme une entité distincte aux fins d'évaluation et 
d'imposition. Le syndicat doit être mis en cause en cas de contestation en justice 
de l'évaluation d'un lot par un copropriétaire. 

Un fonds de prévoyance devra être constitué pour couvrir les impenses 
nécessaires et imprévisibles non défrayées par les assurances. Chacun des 
copropriétaires y contribue en proportion de la valeur relative de son lot 
conformément à l'article 29 de la loi du 13 aout 1984. 

De plus, le règlement de copropriété fixe les conditions prévues aux articles 17 ~t 
18 de la loi sur le régime de la copropriété relativement au mandat du syndic. 
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Toute clause du règlement de copropriété contraire aux articles 9, 10, 11,12, 1 , 
14, 15, 16, 17 et 19 de la loi du 13 août 1984 sera réputée nulle et non avenue. 

Le règlement de copropriété, l'état descriptif de division et les actes qui les ont 
modifiés sont des actes authentiques qui devront être publiés tels que prévus par 
la loi sur la conservation foncière et l'enregistrement et un registre spécial sera 
tenu à cet effet. 

Article 3.- Avant de réaliser le transfert d'un droit de propriété sur un lot ou une 
fraction de lot, ou de rédiger tout acte constituant sur ces derniers un droit réel, 
le notaire est tenu de s'assurer et de mentionner expressément dans l'acte que 
l'acquéreur a eu préalablement connaissance du règlement de copropriété ainsi 
que des actes qui l'ont modifié. 

Article 4.- Le règlement de l'immeuble en copropriété est opposable au 
locataire ou à l'occupant d'une partie privative. Le copropriétaire qui loue sa 
partie privative doit le notifier au syndicat et indiquer le nom du locataire. 

Le syndicat peut, après avoir avisé le bailleur ou le locataire, demander la 
résiliation du bail d'un lot lorsque l'inexécution d'une obligation par le locataire ou 
occupant cause un préjudice sérieux à un copropriétaire ou à un autre occupant 
de l'immeuble. 

Le syndicat, pour le paiement des créances de toute nature contre les 
copropriétaires, peut prendre une hypothèque conventionnelle sur tout lot et 
mandat irrévocable est donné par tout copropriétaire au syndic à telles fins lors 
de son adhésion au règlement de copropriété. 

Article 5.- La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot 
mentionnée à l'article 5 de la loi du 13 août 1984 est la superficie des planchers 
des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées par les murs, 
cloisons, marches et cages d'escaliers, gaines, embrasures de portes et de 
fenêtres. Il n'est pas tenu compte des planchers des parties des locaux d'une 
hauteur inférieure à 1 mètre 80. Dans tout immeuble bâti ou groupe 
d1mmeubles bâtis en copropriété, devra être prise en compte la condition des 
personnes à faculté réduite, mentale ou physique. 

Article 6.- Les lots ou fractions de If*.d'une superficie inférieure à 8 mètres 
carrés ne sont pas pris en compte pour le calcul de la superficie mentionnée à 
l'article 4 ci-dessus. 
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CHAPITRE Il 
Mutation du droit de copropriété 

Article 7.- La valeur relative de chaque lot est établie par rapport à la valeur de 
l'ensemble des lots, en fonction de la nature, de la destination, des dimensions et 
de la situation de la partie privative du lot, mais sans tenir compte de son 
utilisation. 

Chacun des copropriétaires contribue, en proportion de la valeur relative de son 
lot, aux charges résultant de la copropriété et de l'exploitation de l'immeuble, 
ainsi qu'au fonds de prévoyance constitué tel que prévu dans le présent arrêté. 
Toutefois, les copropriétaires qui utilisent les parties communes à usage restreint 
contribuent seuls aux charges qui en résultent. 

Article 8.- A moins que l'acte constitutif de copropriété ne le prévoie 
expressément, un lot ne peut être détenu par plusieurs personnes ayant chacune 
un droit de jouissance, périodique et successif, du lot et il ne peut non plus être 
aliéné dans ce but. 

Le cas échéant, l'acte doit indiquer le nombre de lots qui peuvent être ainsi 
détenus, les périodes d'occupation, le nombre maximum de personnes qui 
peuvent détenir ces lots, ainsi que les droits et les obligations de ces occupants. 

Article 9.- La contribution des copropriétaires au fonds de prévoyance est d'au 
moins 5 % de leur contribution aux charges communes, visant à assurer 
prioritairement la conservation de 11mmeuble et sa reconstruction dans les cas 
prévus par l'article 31 de la loi. 

Article 10.- A l'occasion de la signature de l'acte authentique constatant la 
réalisation de la vente d'un lot ou d'une fraction de lot, le notaire qui authentifie 
la convention remet aux parties, contre émargement, une copie simple de l'acte 
de l'ancien propriétaire et un certificat mentionnant la superficie de la partie 
privative, objet de la transaction, un état daté des dettes du lot ou de la fraction 
de lot ainsi que tous les autres documents prévus à l'article 11 de la loi du 13 
août 1984. 

Article 11.- Le syndiC s'oblige, sur demande des parties, lors de l'une des 
opérations visées à l'article 12 du présent arrêté à leur fournir, dès qu11 a été 
informé, un état daté comportant trois parties : 
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Dans la première partie, le syndic indique d'une manière mêr e 
approximative et sous réserve de l'apurement des comptes, les somrr, ~s 
pouvant rester dues au syndicat pour le lot concerné par le copropriétaire 
cédant: 

a) des provisions exigibles du budget prévisionnel; 

b) des provisions exigibles des dépenses non comprises dans le 
budget prévisionnel; 

c) des charges impayées sur les exercices antérieurs; 

d) des avances exigibles. 

Ces indications sont communiquées par le syndic au notaire à charge 
pour lui de les porter à la connaissance, le cas échéant, des créanciers 
inscrits. 

2) dans la deuxième partie, le syndic indique, d'une manière même 
approximative et sous réserve de l'apurement des comptes, les sommes 
dont le syndicat pourrait être débiteur, pour le lot considéré, à l'égard du 
copropriétaire cédant. 

3) dans la troisième partie, le syndic indique les sommes qui devraient 
incomber au nouveau copropriétaire, pour le lot considéré, au titre : 

a) des provisions non encore exigibles du budget prévisionnel; 

b) des provisions non encore exigibles dans les dépenses non 
comprises dans le budget prévisionnel. 

Dans une annexe à la troisième partie de l'état daté, le syndic indique la somme 
correspondant, pour les deux exercices précédents, à la quote-part afférente au 
lot considéré dans le budget prévisionnel et dans le total des dépenses hors 
budget prévisionnel. 

Il mentionne, s'il y a lieu, l'objet et l'état des actions pendantes devant les 
tribunaux dans lesquelles le syndicat est partie. 

Les créances du syndicat mentionnées dans le cadre du présent arrêté doivent 
être liquides et exigibles à la date de la mutation. 
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Article 12.- Tout transfert de propriété d'un lot ou d'une fraction de lot, toute 
constitution sur ces derniers d'un droit d'habitation, toute constitution de droit 
réel, toute mise en location, ou tout transfert de l'un de ces droits est notifié, 
sans délai, au syndic, soit par : 

1) Les parties, s'il s'agit d'un acte sous seing prive, 
2) Le notaire qui établit l'acte et ce à la requête des parties, 
3) L'avocat qui a obtenu la décision judiciaire qui, suivant le cas, réalise, 

atteste, constate ce transfert ou cette constitution. 
L'acte de notification doit comporter la mention que le présent lot est en 
copropriété avec la localisation de l'immeuble ou du groupe d'immeuble en 
question. 

Cette notification comporte la désignation du lot ou de la fraction de lot 
concerné ainsi que l'indication des nom, prénom, domicile réel ou élu de 
l'acquéreur ou du titulaire de ce droit. 

Le notaire, le syndic ou, selon le cas, l'une des personnes mentionnées au 
premier paragraphe du présent article informe les créanciers inscrits de 
l'opposition formée par le syndic et leur en adresse copie, sur demande. 

Tout transfert ouI et toute constitution de droit réel, de même que les baux de 
neuf ans et ceux contenant quittance de trois années de loyers, quelle que soit la 
durée, relativement à un lot de copropriété ou une fraction de lot sont soumis 
aux formalités de la conservation foncière: et ce, avec les conséquences de 
droit. 

Article 13.- Dans le cas où le syndic fait opposition aux actes prévus à l'article 
précédent, l'acte d'opposition devra énoncer d'une manière précise : 

1) le montant et les causes des créances du syndicat afférentes aux charges et 
travaux de l'année courante et des deux dernières années échues; 

2) le montant et les causes des créances de toute nature du syndicat garanties 
par une hypothèque. 

Si le lot fait l'objet d'une vente sur licitation ou sur saisie immobilière, l'avis de 
mutation est donné au syndic, selon le cas, soit par le notaire, soit par l'avocat 
du demandeur ou du créancier poursuivant ; si le lot fait l'objet d'une 
expropriation pour cause d'utilité publique ou de l'exercice d'un dr.oit de 

9 



JO « LE MONITEUR » No. 4 - Vendredi 13 Ja1p'ier 20/2 

préemption, l'avis de mutation est donné au syndic, selon le cas, soit par le 
notaire ou par l'expropriant, soit par le titulaire du droit de préemption. 

Article 14.- A l'occasion de la mutation à titre onéreux d'un lot ou d'une 
fraction de lot: 

1) le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel incombe au 
vendeur; 

2) le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget 
prévisionnel incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire 
au moment de l'exigibilité; 

3) le trop ou moins perçu sur provIsions, révélé par l'approbation des 
comptes, est porté au crédit ou au débit du compte de celui qui est 
copropriétaire, lors de l'approbation des comptes. 

Toute convention contraire aux dispositions du présent article n'a d'effet qu'entre 
les parties. 

ArticlelS.- Le syndicat peut, s'il y est autorisé conformément aux dispositions 
de l'article 2S du présent arrêté, acquérir ou aliéner des lots, des parties 
communes ou d'autres droits réels. L'acquisition qu'il fait d'un lot n'enlève pas 
son caractère à la partie privative. 

Article 16.- Le copropriétaire peut librement vendre son lot, à moins que les 
règlements de copropriété ne le lui interdisent. 

CHAPITRE III 
Assemblée Générale des copropriétaires ou syndicat 

Article 17.- Tout syndicat de copropriétaires doit porter un nom distinctif 
permettant de le désigner dans tout acte juridique impliquant ce syndicat. Le 
compte de gestion devra être ouvert au nom de ce syndicat. 
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Article 18.- Dans tout syndicat de copropriétaires, il est tenu, au moins une fois 
chaque année, une assemblée générale des copropriétaires. L'assemblée 
générale est convoquée par le syndic selon le quorum prévu par les règlements 
de copropriété. 

Le syndicat de copropriétaires est constitué par l'ensemble des copropriétaires. 
Ainsi tout nouveau copropriétaire est d'emblée membre du syndicat. 

Article 19.- La convocation de l'assemblée générale est de droit lorsqu'elle est 
demandée au syndic soit par le conseil syndical, s'il en existe un, soit par deux 
ou plusieurs copropriétaires. La demande, qui est notifiée au syndic, précise les 
questions dont l'inscription à l'ordre du jour de l'assemblée est demandée. 

Sauf urgence, cette convocation est notifiée au moins vingt et un (21) jours 
avant la date de la réunion par lettre avec accuse de réception, à moins que le 
règlement de copropriété n'ait prévu un autre délai ou un autre mode de 
notification. 

Sous réserve des stipulations du règlement de copropriété, l'assemblée générale 
est tenue dans la commune de la situation de l'immeuble. 

Article 20.- A tout moment, un ou plusieurs copropriétaires peuvent notifier au 
syndic la ou les questions dont ils demandent qu'elles soient inscrites à l'ordre du 
jour d'une assemblée générale. Le syndic porte ces questions à l'ordre du jour de 
la convocation de la prochaine assemblée générale. Toutefois, si la ou les 
questions notifiées ne peuvent être inscrites à cette assemblée, compte tenu de 
la date de réception de la demande par le syndic, elles le sont à l'assemblée 
suivante. 

Article 21.- Sont notifiés au plus tard en même temps que l'ordre du jour: 

1) l'état financier accompagné du rapport d'un vérificateur comptable agréé 
et son compte de gestion général lorsque l'assemblée est appelée à 
approuver les comptes. Ces documents sont présentés avec le comparatif 
des comptes de l'exercice précédent qui avaient été approuvés en 
assemblée générale conformément au présent arrêté; 

2) le projet du budget présenté avec le comparatif du dernier budget 
prévisionnel voté, lorsque l'assemblée est appelée à voter le budget 
prévisionnel; 
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3) le ou les projets de contrat d'engagement du syndic, lorsque l'assemblée 
est appelée à désigner le représentant légal du syndicat; 

4) le projet de règlement de copropriété, de l'état descriptif de division, de 
l'état de répartition des charges ou le projet de modification desdits actes, 
lorsque l'assemblée est appelée, suivant le cas, à établir ou à modifier ces 
actes; 

5) le projet de résolution visant à autoriser, s'il y a lieu, le syndic à introduire 
une demande en justice; 

6) les conclusions du rapport de l'administrateur provisoire lorsqu'il en a été 
désigné un par le Tribunal. 

Article 22.- L'assemblée générale ne prend de décision valide que sur les 
questions inscrites à l'ordre du jour et dans la mesure où les notifications ont été 
faites conformément aux dispositions des articles ci-dessus y relatifs. 

Sauf dans les cas spécifiquement prévus par loi du 13 aout 1984, Les décisions 
de l'assemblée générale sont prises à ia majorité des voix exprimées des 
copropriétaires présents ou représentés et chaque copropriétaire dispose d'un 
nombre de voix correspondant à sa quote-part dans les parties communes. 

Article 23.- Annuellement, après consultation, l'assemblée des copropriétaires, 
fixe la contribution de ceux-ci aux charges communes, après avoir déterminé les 
sommes nécessaires pour faire face aux charges découlant de la copropriété et 
de l'exploitation de l'immeuble et les sommes à verser au fonds de prévoyance. 

La contribution des copropriétaires au fonds de prévoyance est d'au moins 5 % 
de leur contribution aux charges communes. Il peut être tenu compte, pour 
l'établir, des droits respectifs des copropriétaires sur les parties communes à 
usage restreint. 

Article 24.- Il est tenu une feuille de présence qui indique les noms et domicile 
de chaque copropriétaire et, le cas échéant, de son mandataire, ainsi que le 
nombre de voix dont il dispose. 

Cette feuille est signée par chaque coprQpriétaire présent ou par son mandataire. 
Elle est certifiée exacte par le président du syndicat qui est également celui de 
l'assemblée et demeure annexée au procès-verbal de la réunion. 
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Le procès-verbal des décisions de chaque assemblée est signé, à la fin de la 
séance, par le président et le secrétaire. 

Les procès-verbaux des séances sont inscrits, à la suite les uns des autres, sur 
un registre spécialement tenu à cet effet. 

Article 25.- Sauf lorsqu'il en est spécifié autrement par la loi du 13 août 1984 
pour être valide, tout projet soumis au vote de l'assemblée doit obtenir la 
majorité simple des voix présentes ou représentées et chaque copropriétaire 
dispose d'un nombre de voix correspondant à sa quote-part dans les parties 
communes. Au cas où cette majorité n'est pas obtenue, il est procédé à un 
second vote à moins que l'assemblée ne décide que la question sera inscrite: à 
l'ordre du jour d'une réunion ultérieure. 

Au terme du second vote, le projet est adopté ou rejeté à la majorité simple des 
voix. 

Dans le cas d'une nouvelle assemblée générale, le délai de convocation peut être 
réduit à huit jours et les questions inscrites à l'ordre du jour de la précédente 
assemblée restées en suspens seront traitées à la nouvelle assemblée. 

Article 26.- Une délégation de pouvoir donnée par l'assemblée générale au 
syndic, au conseil syndical ou à toute autre personne ne peut porter que sur un 
acte ou une décision expressément déterminé. Elle ne peut, en aucun cas, priver 
l'assemblée générale de son pouvoir de contrôle sur l'administration de 
l'immeuble et la gestion du syndic. 

Le délégataire rend compte à l'assemblée de l'exécution de la délégation. 

CHAPITRE IV 
Le conseil syndical et le syndic 

Article 27.- Le règlement de copropriété fixe les règles relatives à l'organisation 
et au fonctionnement du conseil syndical si les copropriétaires jugent nécessaire 
de le constituer. 

Le conseil syndical rend compte à l'assemblée, chaque année, de l'exécution de 
sa mission. Le mandat des membres du conseil syndical ne peut excéder deux 
ans et est renouvelable indéfiniment. 
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Article 28.- Le conseil syndical contrôle là gestion du syndic, notamment la 
comptabilité du syndicat, la répartition des dépenses, les conditions dans 
lesquelles sont passés et exécutés les marchés et tous autres contrats, ainsi que 
l'élaboration du budget prévisionnel dont il suit l'exécution. 

Article 29.- Les fonctions de président et de membre du conseil syndical ne 
donnent pas lieu à rémunération. 

Le conseil syndical peut, pour l'exécution de sa mission, prendre conseil auprès 
de toute personne de son choix. Il peut aussi, sur une question particulière, 
demander un avis technique à tout professionnel de la spécialité. 

Les dépenses nécessitées par l'exécution de la mission du conseil syndical 
constituent des dépenses courantes d'administration. Elles sont supportées par le 
syndicat et réglées par le syndic. 

Article 30.- Le syndic est le représentant du syndicat des copropriétaires. Il est 
chargé de l'administration de l'immeuble en copropriété. 

Les fonctions de syndic peuvent être assumées par toute personne physique ou 
morale. Pour y être admissible, cette personne doit réunir ou présenter toutes les 
garanties personnelles, professionnelles et financières requises d'un gestionnaire 
de ce type. 

La durée des fonctions du syndic ne peut dépasser trois ans et est renouvelable 
indéfiniment. Cependant, lorsqu11 s'agit d'un promoteur immobilier, la durée de 
ce mandat sera déterminée par les règlements de copropriété et ne peut alier au 
delà de trente (30) ans. 

Au titre du présent arrêté, est considéré comme promoteur immobilier, celui qui 
au moment de l'accomplissement des formalités devant aboutir à l'obtention du 
certificat d'éligibilité de la Commune et, depuis l'obtention dudit certificat, 
s'engage à procéder à toutes opérations juridiques, administratives, financières 
nécessaires à la réalisation d'un projet immobilier. 

Article 31.- Le contrat de mandat du syndic fixe sa durée, sa date de prise 
d'effet, les éléments de détermination de la rémunération du syndic, ses 
obligations et les conditions d'exécution de sa mission en conformité avec les 
dispositions des articles 16, 17, 18 et 19 de la loi du 13 août 1984. 
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Le syndic engage et congédie le personnel affecté à l'entretien et l'administration 
de l'immeuble et fixe les conditions de son travail conformément à la loi et aux 
règlements régissant la matière. 
L'assemblée générale, sur recommandation du syndic, fixe le nombre et la 
catégorie des emplois. 

Article 32.- Le syndic établit et tient à jour une liste de tous les copropriétaires 
avec l'indication des lots qui leur appartiennent, ainsi que de tous les titulaires 
des droits mentionnés au présent arrêté ; il mentionne leur état civil ainsi que 
leur domicile réel ou élu. 

Le syndic détient les archives du syndicat notamment une expédition ou une 
copie de tous les actes intéressant l'immeuble et le syndicat. Il détient, en 
particulier, les registres contenant les procès-verbaux des assemblées générales 
des copropriétaires et les pièces annexes ainsi que les documents comptables du 
syndicat, le carnet d'entretien de l'immeuble et, le cas échéant, le diagnostic 
technique ou tout autre documents du syndicat.. 

Il délivre aux ayants droit des copies ou extraits, qu'il certifie conformes, des 
procès-verbaux des assemblées générales et des annexes. 

Il remet au copropriétaire qui en fait la demande, aux frais de ce dernier, copie 
du carnet d'entretien de l'immeuble et, le cas échéant, du diagnostic technique 
mentionné au deuxième paragraphe du présent article. 

Il est tenu, tel que prévu par les règlements de copropriété, de communiquer 
périodiquement à tous les copropriétaires l'état de l'acquittement des charges 
par copropriétaire et les infractions aux règlements de copropriété, l'état des 
inscriptions d'hypothèque prises. 

Article 33.- En cas de changement de syndic, la transmission des documents et 
archives du syndicat doit être accompagnée d'un inventaire dûment dressé à cet 
effet. Copie de cet inventaire est remise au conseil syndical, s11 y en a un. Le 
syndic sortant doit rendre compte de sa gestion et quitus doit lui en être donnée 
par le syndicat, après vérification et approbation de sa reddition de compte. 

Article 34.- Pour l'exécution du budget prévisionnel, le syndic adresse à chaque 
copropriétaire, par lettre simple, un avis indiquant le montant de la provision 
exigible. 
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Pour tes dépenses non comprises dans le budget prévisionnel, le syndic adresse 
à chaque copropriétaire, par lettre simple, préalablement à la date d'exigibilité 
déterminée par la décision d'assemblée générale, un avis indiquant le montant 
de la somme exigible et l'objet de la dépense. 

Article 35.- Lorsqu'en cas d'urgence, le syndic fait procéder, de sa propre 
initiative, à l'exécution de travaux nécessaires à la sauvegarde de l'immeuble, il 
en informe les copropriétaires et convoque immédiatement une assemblée 
générale. 

Il peut, dans ce cas, en vue de l'ouverture du chantier et de son premier 
approvisionnement, demander le versement d'une provision qui ne peut excéder 
le tiers du montant du devis estimatif des travaux. 

Article 36.- Toute convention entre le syndicat et le syndic, ses préposés, 
parents ou alliés jusqu'au troisième degré inclus, la personne liée à lui par 
plaçage ou des liens amoureux ou ceux de son conjoint au même degré, doit 
être spécialement autorisée par une décision de l'assemblée générale. 

Il en est de même des conventions entre le syndicat et une entreprise dont les 
personnes mentionnées à l'alinéa précédent sont propriétaires ou détiennent une 
participation dans son capital, ou dans lesquelles elles exercent des fonctions de 
direction ou de contrôle, ou dont elles sont salariées ou préposées; en un mot 
pour toute situation entraînant une confusion d'intérêts. 

Le syndic, lorsqu'il est une personne morale, ne peut, sans y avoir été 
spécialement autorisé par une décision de l'assemblée générale, contracter pour 
le compte du syndicat avec une entreprise qui détient, directement ou 
indirectement, une participation dans son capital. 

Article 37.- Le syndic ne peut agir en justice au nom du syndicat sans y avoir 
été autorisé par une décision de l'assemblée générale. 

Une telle autorisation n'est toutefois pas nécessaire pour les actions en 
recouvrement de créance, pour la conservation de l'immeuble ou du groupe 
d1mmeubles ou lorsqu11 y a urgence. 

Dans tous les cas, le syndic rend compte à la prochaine assemblée générale des 
actions judiciaires introduites dans l'accomplissement de son mandat. 
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ArtICfe 38.- A l'occasion de tout litige dans lequel le syndicat est partie, le 
syndic avise chaque copropriétaire de l'existence et de l'objet de l'instance. 

Les actes de procédure sont régulièrement signifiés, suivant les cas, au syndic ou 
à la requête de celui-ci. 

Toute décision rendue est notifiée dans le mois de son prononcé, par le syndic 
ou l'administrateur provisoire désigné, à tous les copropriétaires qui peuvent en 
référer au doyen du tribunal dans les quinze jours francs à partir de cette 
notification. 

CHAPITRE V 
La comptabilité syndicale 

Article 39.- Le budget prévisionnel couvre un exercice comptable de douze 
mois. Il est voté avant le début de l'exercice qu'il concerne. Il porte seulement 
sur les dépenses d'entretien de l'immeuble. 

Les travaux de maintenance sont les travaux d'entretien courant exécutés en vue 
de maintenir l'état de l'immeuble ou de prévenir la défaillance d'un élément 
d'équipement commun; ils comprennent les menues réparations. 

Sont assimilés à des travaux de maintenance les travaux de remplacement 
d'éléments d'équipement communs lorsque le prix de ce remplacement est 
compris forfaitairement dans le contrat de maintenance ou d'entretien y afférent. 

Sont aussi assimilées à des travaux de maintenance les vérifications périodiques 
imposées par la réglementation en vigueur sur les éléments d'équipement 
communs. 

Article 40.- Les charges sont les dépenses incombant aux copropriétaires, 
chacun pour sa quote-part. L'approbation des comptes du syndicat par 
l'assemblée générale ne constitue pas une approbation du compte individuel de 
chacun des copropriétaires. 

Au sens et pour l'application des règles comptables du syndicat, sont nommées: 

1. «provisions sur charges», le~~ommes versées ou à verser en attente 
du solde définitif qui résultera de l'approbation des comptes du syndicat; 
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2. «avances», les fonds destinés, par le règlement de copropriété ou une 
décision de l'assemblée générale, à constituer des réserves, ou qui 
représentent un emprunt du syndicat auprès des copropriétaires ou de 
certains d'entre eux. Elles sont remboursables. 

CHAPITRE VI 
Dispositions diverses 

Article 41.- A défaut de nomination du syndic par l'assemblée des 
copropriétaires dûment convoqués à cet effet, le doyen du tribunal de première 
instance de la Juridiction où est situé l'immeuble désigne un administrateur 
provisoire par ordonnance, sur requête d'un ou de plusieurs copropriétaires ou 
d'un ou de plusieurs membres du conseil syndical, s'il en existe un. 

La même ordonnance fixe la mission de l'administrateur provisoire conformément 
à la législation régissant la matière et au règlement de copropriété. 

La mission de l'administrateur provisoire désigné par le doyen du tribunal cesse 
de plein droit à compter de l'acceptation de son mandat par le syndic désigné 
par l'assemblée générale. 

Article 42.- L'administrateur provisoire adresse copie aux copropriétaires de la 
ou des décisions prises et joint, s'il y a lieu, l'appel de fonds correspondant. 

Article 43.- L'administrateur provisoire du syndicat rend compte par écrit de sa 
mission au doyen dans les trente (30) jours suivant la fin de son mandat et en 
tout état de cause à la fin de sa mission. 

Il dépose son rapport au greffe de la juridiction qui en adresse une copie au 
parquet du tribunal de première instance et au syndic désigné par l'assemblée 
générale. 

Article 44.- Le syndic désigné informe les copropriétaires, par lettre 
recommandée avec avis de réception ou remise contre émargement, qu'ils 
peuvent prendre connaissance du rapport de l'administrateur provisoire à son 
bureau, ou en tout autre lieu fixé par l'assemblée générale, pendant les heures 
ouvrables, dans le mois qui suit. Un extrait du rapport peut être joint, le cas 
échéant, à la lettre. Une copie de tout ou partie du rapport peut être adressée 
par le syndic désigné aux copropriétaires qui en feraient la demande, aux frais de 
ces derniers. 
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Article 45.- Tous les litiges nés de l'application de la loi du 13 août 1984 et du 
présent arrêté sont de la compétence du tribunal de première instance du lieu de 
la situation de l'immeuble; à l'exception de ceux relatifs aux loyers d'un lot ou 
d'une fraction de lot incorporé à l'immeuble en copropriété, pour les cas qui 
relèvent spécifiquement de la compétence du tribunal de paix. 

Article 46.- Le présent Arrêté abroge celui du 28 aout 2009, sera imprime, 
publié et exécuté à la diligence des Ministres de la Justice et de la Sécurité 
Publique, de l'Économie et des Finances, de l'Intérieur et des Collectivités 
Territoriales, du Commerce et de 11ndustrie, des Travaux Publics, Transports et 
Communications, et des Affaires Sociales et du Travail, chacun en ce qui le 
concerne. 

Donné au Palais National, à Port-au-Prince, le 15 décembre 2011, An 208ème de 
11ndépendance. 

Par le Président 

Le Premier Ministre 

Le Ministre de la Justice 
et de la Sécurité Publique 

Le Ministre de l'Économie et des Finances -.. ~ 

Michel Joseph Martelly 

/ 

André 
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Le Ministre de l'Intérieur et des Collectivités 
Territoriales et de la Défense Nationale 

Le Ministre du Commerce et de l'Industrie 

Le Ministre des Travaux Publics 
Transports et Communications 

Le Ministre des Affaires Sociales et du Travail 

No, 4 - Vendredi 13 Janvier 2012 

Presses Nationales d'Haïti - 61, Rue Goulard, Pétion-Ville, Haïti ° Tél.: (509) 2519-0171 /2519-0172 ° E-mail: pndh-moniteur1w.hainet.net 
Boîte Postale 17./6, Port-au-Prince, Haïti, Grandes Antilles. 

Dépôt Légal: 85-01-027 Bibliothèque Nationale d'Haïti o/SSN /683-2930. 


	01
	02
	03
	04
	05
	06
	07
	08
	09
	10
	11
	12
	13
	14
	15
	16
	17
	18
	19
	20

